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MOTIFS DU JUGEMENT DE LA COUR 

(Prononcés à l’audience à Montréal (Québec), le 5 décembre 2019.) 

LE JUGE BOIVIN 

[1] Sans nous prononcer sur les remarques de la juge en chef adjointe de la Cour canadienne 

de l’impôt (CCI) concernant la décision Loates de notre Cour (Loates c.Canada, 2016 CAF 47), 

nous sommes d’avis qu’elle n’a commis aucune erreur susceptible de contrôle en décidant qu’il y 

a eu transfert de biens à l’appelante par son conjoint au sens de l’article 325 de la Loi sur la taxe 
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d’accise, L.R.C. 1985, ch. E-15. De plus, la preuve à l’appui de la contrepartie qu’aurait octroyée 

l’appelante à son conjoint nous apparaît nettement insuffisante.  

[2] Puisque nous sommes d’accord avec les conclusions de la juge en chef adjointe de la CCI 

et que nous adoptons en substance son raisonnement, nous n’avons pas à ajouter à ses motifs. 

[3] L’appel sera donc rejeté avec dépens. 

« Richard Boivin » 

j.c.a. 
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